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Régime fiscal applicable aux propriétaires de résidence para-hôtelière
Question écrite n° 11228

Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences de l'article 84 de la loi de finances pour 2025, relatif
au régime fiscal applicable aux propriétaires de résidence para-hôtelière, exerçant en tant que loueurs en
meublé non professionnels (LMNP). Cet article vise à corriger l'avantage fiscal favorable à la location meublée
de courte durée, notamment via les plateformes de locations saisonnières, afin de mieux réguler ce marché.
Cette disposition a, pour cela, modifié le mode de calcul de la plus-value immobilière en réintégrant les
amortissements fiscalement déduits, sans distinguer la nature des biens concernés. Cette mesure s'applique
également aux résidences para-hôtelières « affaires et tourisme », pourtant étrangères à l'objectif poursuivi,
alors qu'elles participent activement au dynamisme du tourisme des territoires. Elle entraîne une charge fiscale
disproportionnée pour leurs propriétaires fragilisant l'équilibre économique de ce secteur. Aussi, il souhaiterait
savoir comment le Gouvernement entend prendre en compte la spécificité des résidences para-hôtelières dans
l'application de l'article 84 de la loi de finances pour 2025.
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